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GABINIENNE D’AMENAGEMENT SAS
50 boulevard de l’Yerres
91000 EVRY

à l’attention de M. Yves JOUIHEAU

Cachan le, 13 MARS 2bd
Objet: Demande d’autorisation de défrichement relative au projet de mise en sécurité et

d’aménagement des anciennes carrières de l’Ouest à Gagny (93)
Prorogation du délai d’instruction

Monsieur,

En vue de la mise en sécurité et de l’aménagement des anciennes carrières de l’Ouest, vous avez
déposè une demande d’autorisation de défrichement de 6 ha 78 a 97 ca sur la commune de Gagny
(93).

La complétude de votre dossier vous a été notifiée par courrier en date du 30novembre2018.

Le 1 mars 2019, l’autorité environnementale a rendu un avis quant au projet et à l’étude d’impact.

Etant donné que la surface à défricher totale du projet des carrières de l’Ouest est supérieure à 0,5 ha
et que votre projet fait l’objet d’une étude d’impact, une mise à disposition des éléments du dossier
auprès du public est nécessaire.

Compte tenu de ces éléments, je vous informe que le délai d’instruction de votre demande est prorogé
jusqu’au 30juin 2019.

Mon service reste à votre entière disposition
utile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les

PRÉFET DE SEINE-SAINT-DENIS

pour toute information complémentaire que vous jugeriez
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Le chef du servii forêt et du bois,
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